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Quʼest-ce que CartoBio ?

CartoBio est un outil qui permet de cartographier les parcelles cultivées et certifiées en agriculture 
biologique en France.
Il est à destination des agriculteurs et des organismes certificateurs.
Il a pour but dʼouvrir, enrichir et partager ces données.

Un constat 

Sources initiales 
des parcellaires

Enrichissement 
des données

Certification des 
données

Partage des 
données

Une réponse 

Fonctionnement

Actuellement, les parcellaires certifiés bio ne sont pas accessibles sous format cartographique ; 
-  provoque des ralentissements dans lʼinstruction de la PAC ;
-  constitue une lacune importante dans les données sur le bio.



Les acteurs du projet 
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Un projet porté par la DINUM 

sous le programme Beta.gouv 

Un projet à lʼinitiative de lʼAgence BIO et lʼINAO

co-piloté avec le MASA, le MTE et lʼASP



Des espaces distincts 
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Agriculteurs & Organismes de certification

Création de la donnée

Données accessibles par les organismes 
de certification et transmises aux DTT 

Grand Public

Réutilisation de la donnée

Données anonymisées



Fonctionnement général

Import/création du parcellaire
dans CartoBio en amont de 

lʼaudit

Mise à jour et validation des 
informations pendant lʼaudit

Certification du parcellaire avec 
les informations de CartoBio

Transmission de la couche CartoBio 
à lʼASP pour une instruction 

simplifiée des aides PAC

Publication du parcellaire 
anonymisé



L̓ import du parcellaire côté agriculteur

Connexion à des données 
existantes : le parcellaire 
est importé par 
lʼagriculteur via TéléPAC ou 
une autre source de 
données parcellaires. Il met 
à jour son assolement.

Disponible sur CartoBio

En cours de discussion



La certification de la donnée par lʼorganisme certificateur

Enrichissement de la donnée : 
le contrôleur renseigne le 
niveau de conversion et la date 
dʼengagement des parcelles. 
 

Certification de la donnée : 
le chargé de certification vérifie 
et certifie le parcellaire de 
lʼexploitation. 



Partage des données cartographiques certifiées

Acteurs du Territoire
Agences de lʼeau, 

communes, 
départements…

Recherche
Santé publique France, INRAE…

Grand public
Citoyens, agriculteurs…

Envoi dʼune couche 
parcellaire certifiée  aux DDT

Une information cartographique 
et certifiée

Diminution des sollicitations aux 
agriculteurs et aux OC

Diffusion des parcelles bio 
certifiées de manière anonyme
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Instruction  facilitée et moins 
chronophage



Les avantages pour lʼagriculteur

Faciliter son audit bio 

Diminuer les sollicitations de son OC et de sa DDT

Supprimer lʼattestation de production végétale

Contribuer à une meilleure connaissance de lʼagriculture bio

Le temps de contrôle est réduit grâce à une centralisation des informations parcellaires 
accessible facilement par lʼorganisme certificateur.

La transmission dʼune information cartographique certifiée aux DDT permet de 
diminuer les allers retours entre agriculteurs, organisme certificateur et DDT.

La transmission dʼune information cartographique certifiée aux DDT aux DDT permet dʼ
éviter la transmission de lʼattestation de production végétale pour lʼagriculteur

La constitution dʼun référentiel du parcellaire bio permet lʼadaptation des 
politiques agricoles locales et la réalisation dʼétudes sur lʼimpact du bio.
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Transmettre son parcellaire à CartoBio

Lors de la déclaration TéléPAC, lʼagriculteur (ou lʼOS) coche la case 
donnant consentement à la transmission automatique de son 
parcellaire à lʼoutil CartoBio.

Pour les agriculteurs hors PAC ou ceux nʼayant pas coché la case : ils se 
connectent sur CartoBio, y importent ou créent leur parcellaire 
(déclaration Télépac, RPG, nCVI, Geofolia, MesParcelles,...)



Le cadre réglementaire 

Une obligation de transmission à CartoBio pour les OC 

« Les organismes de contrôle utilisent lʼoutil Cartobio pour mettre à disposition de lʼINAO, les parcelles engagées en 
agriculture biologique par les opérateurs engagés auprès dʼeux ou transmettent ces informations sur lʼoutil Cartobio.

 A compter du 1er janvier 2024, les OC doivent transmettre à lʼINAO, dans lʼoutil Cartobio, la géolocalisation des 
parcelles engagées en agriculture biologique, avec leur niveau de conversion, la date de début de conversion et la 
culture principale annuelle, des opérateurs qui sont soumis à leur contrôle.

Les OC peuvent soit utiliser lʼoutil Cartobio soit transmettre ces données via API directement dans Cartobio“

ttps://extranet.inao.gouv.fr/fichier/INAO-CIRC-2021-03.pdf

https://extranet.inao.gouv.fr/fichier/INAO-CIRC-2021-03.pdf


Le cadre réglementaire 

Une exigence déclarative pour les agriculteurs 

« Les opérateurs et groupes dʼopérateurs incluent les informations ci-après dans leurs déclarations ou 
communications visées à lʼarticle 39, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) 2018/848 effectuées auprès de 
lʼautorité compétente, de lʼautorité de contrôle ou de lʼorganisme de contrôle qui réalise les contrôles officiels:

(a)     les activités couvertes par le certificat visé à lʼarticle 35, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/848 qui sont 
sous-traitées;
(b)     lʼadresse ou la géolocalisation des unités de production biologique, en conversion et non biologique, la zone de 
récolte des espèces végétales sauvages ou des algues et les autres locaux et unités utilisés pour leurs activités;
[...] “

Article 3 du Règlement (UE) 2021/2119

L̓ Agence BIO et lʼINAO proposent un outil pour transmettre simplement ces données à son OC : CartoBio.



Communication à disposition

Eléments à disposition

- Centre dʼaide : https://docs-cartobio.agencebio.org/agriculteurs.trices/pas-a-pas
- Flyer de présentation : 

https://docs-cartobio.agencebio.org/agriculteurs.trices/pas-a-pas


Des questions ?

Merci de votre attention !


